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Projet de résolution 

Le Conseil. de sécurit6w, 

Ayant examiné l'ordre du jour publié sous la cote S/Agenda/'l.769/R~v-~, 

Ayant pris nos du contenu des lettres du $er>r&ntmt permanent du Liban 
datées des 12 et 13 avril (S/IX?~~, w11264) e% tic la lettre & Teprkn,tant 
permanent d'Israël datée du 11 avril 1974 (S/11259), 

Ayant entendu les déclarations du Ministre des affaires étrangères du Liban 
et du représentant d'Israël, 

Rappelant ses résolutions antkieures pertinentes, 

h'ofond&nent,~.par la continuation d'actes de~Y%Olence, 

@avemenk iaquiet,..,de ce qti6 de -t;els actes risquent de. compromettre les 
@ffor~~uellement déployés pour instaurer une paix juste et durable au 
Moyen-Orient, 

1. Condamne la violation par Israël de l'intégrité territoriale et de 
la souverainet6 du Liban et demande une fois encore au Gouvernement isra6lien 
de s'abstenir d'autres actions et menaces militaires contre le Liban; 

2. -Condamne %O?~S les actes de violence, -- 
la mort tragique de civils innocents 

en particulier ceux qui entrafnent 
et prie instamment tous les intéressés 

de s'abstenir de tous autres actes ai violence; 

3. Demande à tous les gonvernements intéressés de respecter laau oblisationsque 
leur i?~poi,i?~b la-Chg&g: aes Nations, IJnics et le droit interna%iOIXd; 

4. Demande à Israël de l.fh&wr et de renrlre hmédiaternent au Liban les 
civils libanais enlevés; 

5. Demande-à toutes les parties de sYabstenir de toute action qui risque 
de compromettre les négociations visant 5 inptaurer une paix juste et durable 
au Moyen-Orient. -c 


